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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

PARIS RE HOLDINGS LIMITED ANNONCE  L’APPROBATION PAR SES 

ACTIONNAIRES D’UNE DISTRIBUTION CONDITIONNELLE DE CAPITAL D’UN 

MONTANT MAXIMUM DE 450,1 MILLIONS DE FRANCS SUISSES  

 

Zoug, Suisse, le 14 Janvier  2008. PARIS RE Holdings Limited (Euronext: PRI) (“PARIS 

RE” ou la “Société”) annonce qu’une Assemblée Générale Extraordinaire de ses actionnaires  

qui s’est tenue à Zoug ce jour a approuvé la proposition de son Conseil d’Administration 

d’une distribution de capital à ses actionnaires d’un montant maximum de 450,1 millions de 

francs suisses (correspondant à environ 400 millions de dollars U.S. au 5 décembre 2007, date 

de l’approbation du Conseil d’Administration), reflétant l’engagement de PARIS RE de gérer 

efficacement son capital et d’ introduire du levier financier dans son bilan. 

Cette distribution de capital sera réalisée en francs suisses par réduction de la valeur nominale 

de chaque action PARIS RE et est conditionnée au succès de l’émission par la Société d’une 

dette subordonnée à des conditions satisfaisantes pour la Société au cours du premier semestre 

de 2008. PARIS RE souhaite structurer sa dette subordonnée de manière à obtenir une 

accréditation en capital des agences de notation. 

Des actionnaires détenant 94.4 % des actions de PARIS RE étaient présents ou représentés à 

l’Assemblée Générale Extraordinaire de ce jour et 99.7 % des voix se sont prononcées en 

faveur de cette proposition.  

D’après la réglementation suisse, une réduction de capital peut être effectuée uniquement 

après avoir été formellement notifiée aux créanciers de PARIS RE, et à l’expiration d’une 

période légale de deux mois. Par conséquent, les actionnaires recevront le capital uniquement 

à l’ issue de la procédure requise pour la réduction de capital et après l’émission réussie de 

l’emprunt subordonné. 
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Dès que la dette subordonnée sera émise, PARIS RE annoncera la date de paiement et la date 

à laquelle les actionnaires bénéficiant de la distribution de capital seront identifiés (la date 

d’enregistrement) par le biais d’un nouveau communiqué de presse. 

Hans-Peter Gerhardt, Directeur Général de PARIS RE, a déclaré : “Nous sommes très 

satisfaits que nos actionnaires aient fortement soutenu cette initiative clé en matière de gestion 

du capital ; elle représente une étape importante pour l’atteinte de notre objectif d’ introduire 

du levier dans notre bilan, afin de gérer notre capital en adéquation avec notre profil de risque 

et pour améliorer notre retour sur fonds propres. » 

À propos de PARIS RE 

PARIS RE est un fournisseur global de solutions de réassurance opérant à travers ses filiales 
situées en Suisse, en France, aux Etats-Unis, à Singapour, au Canada et aux Bermudes. 
PARIS RE emploie actuellement environ 350 personnes. PARIS RE est actif dans toutes les 
branches de réassurance traité et facultative dont celles relatives au dommage, à la 
responsabilité civile, à la marine, à l’aviation & l’espace, au crédit & caution, à la vie, aux 
accidents & à la santé ainsi qu’à une grande variété d’autres risques. A sa création, PARIS RE 
a acquis la majeure partie des activités de la société AXA RE. Les actionnaires majoritaires de 
PARIS RE font partie d’un groupe d’ investisseurs mené par Hellman & Friedman, Stone 
Point Capital, Vestar Capital Partners et Crestview Partners. 

PARIS RE est cotée sur le marché « Euronext Paris » (compartiment A, mnémonique PRI, 
code ISIN CH0032057447). Pour plus d’ information, voir le site Internet de PARIS RE, 
www.paris-re.com.  
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